
    

PREFECTURE DU HAUT-RHIN 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET 
DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES 

JMG/AG 

LKRRETE 

&-972729 du 24 NOV. 1997 Dértrnc 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

autorisation d’exploiter au titre des 

Installations Classées 

D D EP 5 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Officier de l'Ordre Hational du Mérite 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement ; 

le tableau modifié, annexé au décret du 20 mai 1953 pris pour l'application de l’article 5 

de la loi du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, constituant la nomenclature des Installations Classées ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 
susvisée ; 

la demande présentée le 20 mai 1997 par la Société POPPELMANN dont le siège 
social est à RIXHEIM, 3 rue Robert Schuman, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter 

un hall de stockage ; 

le dossier annexé à la demande et notamment les plans du projet ; 

CONSIDERANT que ces installations constituent un établissement classé soumis à 

VU 

VU 

VU 

VU 

autorisation visé aux nos 2662 et 1510 de la nomenclature des Installations Classées ; 

le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle la demande susvisée a été soumise 
pendant un mois du 23 juin au 23 juillet 1997 ; 

les avis du commissaire enquêteur, du conseil:municipal de RIXHEIM, SAUSHEIM, 

RIEDISHEIM et HABSHEIM et des Services Techniques ; 

le rapport du 18 septembre 1997 de la Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement chargée de l'Inspection des Installations Classées ; 

l'avis favorable du 16 octobre 1997 du Conseil Départemental d'Hygiène ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de fixer des prescriptions afin d'assurer la sauvegarde des 
intérêts visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 
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ARTICLE I - Champ d'application 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations 

exploitées par la société POPPELMANN à RIXHEIM , 3 rue Robert 

Schumann. 

La Société POPPELMANN est autorisée à exploiter un hall de 

production et un hall de stockage de matières plastiques. 

La présente autorisation d'exploiter vise les Installations 

Classées répertoriées dans le tableau suivant: 

  

  

Numéro | Désignation des activités A,D Ray. Volume 

ou S d'aff 

2661 Matières plastiques, caoutchouc, Injection et 

élastomères, thermoformage de 

résines et adhésifs synthétiques (emploi ou polypropylène et de 

réemploi de). polystyrène 

1. Par des procédés exigeant des 

conditions particulières de Situation actuelle : 10 t/j 

températures et de pression TT 

(extrusion, injection, moulage, 

segmentation, à chaud,...). 

La quantité de matière susceptible A 1 km 
d'être traitée étant : 

a) Supérieure ou égale à 10t/j 
  

2662 Matières plastiques, caoutchouc, élastomères Hall de stockage de 
résines et adhésifs synthétiques (stockage produits finis 
de): Quantité maximale 

1. Polyoléfines (polyéthylène, polypropylène stockée : 
et copolymères associés), polystyrène, 24 000 m3 

polyesters, polycarbonates, caoutchoucs et 

élastomères (à l'exclusion des caoutchoucs 

et élastomères halogénés ou azotés) : 

Le volume étant :             a) Supérieur ou égal à 1 000 m° A 2 km 
Stockage de matière 

2. Autres plastiques, polymères, caoutchouc, première et produits en 

élastomères, etc…., : en polyamides : 

Le volume étant : 260 m° 
a) Supérieur ou égal à 200 m° A 2 km 
 



LU
) 

  

1510 Entrepôt couverts (stockage de matières, 
produits ou substances combustibles en 
quantité supérieure à 500 t dans des) à 
l'exclusion des dépôts utilisés au stockage 
de catégories de matières produits ou 

substances relevant par ailleurs de la 

présente nomenclature, des bâtiments 
destinés exclusivement au remisage de 
véhicules à moteur et de leur remorque et 
des établissements recevant du public. 

Le volume des entrepôts étant : 

2. Supérieur ou égal à 5 000 m°, 

2 km 

Hall de stockage : 
5 000 t de produits 

stockés 

Hall de 63 000 m° 

  

2920 Réfrigération ou compression (installations 
de fonctionnant à des pressions effectives 

supérieures à 10*Pa: 
2. Comprimant ou utilisant des fluides 
ininflammables et non toxiques, la 
puissance absorbée étant : 

b) Supérieure à 50 kW, mais inférieure ou 

égale à 500 kW 

Existant : compression : 
65 KW réfrigération : 

18,5 KW 

Projet : réfrigération 

  

2925     Accumulateurs (ateliers de charge d') 

La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant 

supérieure ou égale à 10 kW       puissance maximale des 
chargeurs : 12,8 kW     

Les articles 2 à 44 de l'arrêté préfectoral n° 971522 du 25 
juillet 1997 portant autorisation à la Société POPPELMANN sont 
abrogés.



ARTICLE 2 - Conformité aux plans et données techniques 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus 
dans le dossier de demande d'autorisation du 20 mai 1997 et du 
20 décembre 1996 en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté et des règlements en vigueur. 

ARTICLE 3 - MISE EN SERVICE 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les 
installations n'auront pas été mises en service dans le délai 
de 3 ans, ou n'auront pas été exploitées durant 2 années 
consécutives sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 4 - ACCIDENT INCIDENT 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 devra 
être déclaré dans les meilleurs délais à l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

L'exploitant fournira à l'Inspecteur des Installations Classées, 
sous 15 jours, un rapport sur les origines et causes du 
phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier 
et celles mises en oeuvre ou prévues avec les échéanciers 
correspondants pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 5 - MODIFICATION EXTENSION 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, 
à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation devra être porté avant sa réalisation à 
la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.



ARTICLE 6 - ABANDON DE L'EXPLOITATION 

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle est 
autorisée, l'exploitant devra en informer le Préfet dans le mois 
qui précède cette cessation. 

Lors de l'arrêt de l'installation , l'exploitant devra remettre 
le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 
ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi du 19 
juillet 1976. 

FTPF/PRESCRIPTIONS APPLICABLES À /LU/ENSEMTE DES TINSTSEEAETONS 

A) PREVENTION DES POLLÜTIONS 

  

ARTICLE 7 - EAU 

Les installations de réfrigération fonctionneront en circuit 
fermé. 

Les eaux sanitaires seront rejetées dans le réseau 
d'assainissement. 

Les eaux de ruissellement de parking seront rejetées dans des 
puits filtrants après passage dans un séparateur décanteur 
d'hydrocarbures. 

Les puits filtrants seront munis d'une vanne ( ou d'un système 
équivalent) permettant l'obturation des puits. 

Le réseau public d'adduction d'eau devra être isolé des circuits 
internes d'utilisation par un bac de coupure ou un disconnecteur 
à zone de pression réduite dont l'installation est soumise à 
déclaration auprès des services de la DDASS.



ARTICLE &8 - BRUIT 

L'établissement devra respecter les prescriptions de l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement et notamment les niveaux limites 
des bruits suivants 

  

  

  

HORAIRES 7h00 22h00 

ÉMERGENCES 5 3 

NIVEAU SONORE 66 56 

LIMITE ADMISSIBLE             
Les dimanches et jours fériés, les niveaux limites de bruit 
seront de 56 dBA et de l'émergence sera < 3 dBA. 

En outre, les règles techniques annexées à la circulaire du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les Installations Classées sont applicables. 

ARTICLE 9 - DECHETS 

Les déchets issus de la fabrication (plastiques, cartons, 
boïis...), seront autant que faire se peut, recyclés dans des 
installations autorisées, 

Les huiles usagées seront collectées par une société agréée. 

B) CONTROLE DES REJETS 

ARTICLE 10 - EAU 

L'exploitant procédera au contrôle de la qualité des eaux 
souterraines. Il réalisera à une fréquence annuelle, en basse 
eau, une analyse de l'eau prélevée dans les 2 puits de contrôles 
existant sur site.



ARTICLE 11 - DECHETS 

L'exploitant transmettra à l'Inspecteur des Installations 
Classées un récapitulatif des opérations effectuées au cours du 
trimestre précédent et relatives à l'élimination des déchets 
générateurs de nuisances, selon les modèles figurant en annexe 
4.1, 4.2, 4.3 et 4.4 de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985, 
relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances. 

ARTICLE 12 - BRUIT 

Un contrôle de la situation acoustique sera effectué dans un 
délai de 6 mois à compter de la date de mise en service des 
installations, par une personne ou un organisme qualifié dont le 
choix sera soumis à l'approbation de l'Inspecteur des 
Installations Classées. Ce contrôle sera effectué indépendamment 
des contrôles ultérieurs que l'Inspecteur des Installations 
Classées pourra demander. 

C) TRANSMISSION DES RESULTATS 

ARTICLE 13 - 

L'exploitant transmettra à l'Inspecteur des Installations 
Classées, le récapitulatif des différents contrôles prévus 
précédemment dans son établissement 

Les résultats de ces contrôles seront commentés, en particulier 
les phases d'éventuels dépassements seront analysées dans le but 
de définir les mesures à prendre pour y remédier.



- SECURITE INCENDIE 

ARTICLE 14 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation sera pourvue d'équipements de lutte contre 
l'incendie adaptés et conformes aux réglementations en viqueur, 
l'exploitant s'assurera qu'ils sont entretenus en bon état de 
fonctionnement, en particulier 

= d'une détection automatique d'incendie, 

: d'un réseau d'extinction automatique adapté aux 
caractéristiques des produits stockés dans le hall de stockage; 

L'installation d'extinction automatique comporte des réseaux 
intermédiaires sauf si l'exploitant prouve que son installation 
d'extinction automatique a une efficacité au moins équivalente, 
à l'aide d'un dossier technique. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte 
de temps ou tout incident susceptible de nuire à la rapidité de 
mise en oeuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

- d'extincteurs répartis judicieusement à l'intérieur des locaux; 

- d'un réseau d'eau incendie maillé ou d'une réserve d'eau 
permettant d'alimenter avec un débit suffisant des poteaux 
d'incendie normalisés, des robinets d'incendie armés des prises 
d'eau ou de tous autres matériels fixes ou mobiles situés à 
l'extérieur des bâtiments.Ce réseau d'eau sera constitué au 
minimum de 6 poteaux d'incendies dont 4 à une distance de moins 
de 100 mètres des bâtiments et les 2 autres à une distance 
inférieure à 400 mètres. L'ensemble du réseau devra pouvoir 
fonctionner normalement en période de gel ; 

- d'une réserve de sable meuble et sec et de pelles. 

Tous ces équipements ainsi que les organes de mise en sécurité 
des installations comme les vannes de coupure des différents 
fluides (électricité, gaz,...) seront bien repérés et facilement 
accessibles. ‘ 

En cas d'incendie, les eaux d'extinction devront être récoltées 

dans des cuvettes de rétention de capacité suffisante. 

ARTICLE 15 - PLAN D'INTERVENTION 

L'exploitant établira dans .un délai de 6 mois, un plan 
d'opération interne d'intervention précisant notamment 
l'organisation, les effectifs affectés, le nombre, la nature et 
l'implantation des moyens de lutte contre un sinistre répartis 
dans l'établissement, les moyens de liaison avec les Services 
d'incendie et de secours....



Ë - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 16 - CANALISATION 

1. Les canalisations de transport et de collecte d'effluents 
pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et 
résister à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent être 
convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon 
état. 

2. Les différentes canalisations seront repérées conformément 
aux règles en vigueur. 

3. Un schéma de tous les réseaux doit être établi par 
l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et daté. 

4. A l'exception de cas accidentels où la sécurité des 
personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les liaisons 
de collecte des effluents devant subir un traitement, ou 
être détruits, et le milieu récepteur. 

ARTICLE 17 - 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits 
ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels 
que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants, etc... 

ARTICLE 18 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et 
installations entretenus en permanence. 

Le site sera entouré d'une clôture efficace et résistante d'une 
hauteur minimale de 2 mètres.



ARTICLE 19 - 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des 
eaux ou des sols doit être associé à une capacité de rétention 
dont le volume doit être au moins égale à la plus grande des deux 
valeurs suivantes 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure 
ou égale à 200 litres, la capacité de rétention doit être au 
moins égale à 

- dans le cas des liquides. inflammables, à l'exception 
des lubrifiants, 50% de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des 
fûts, sans être inférieure à 600 litres ou à la 
capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 600 
litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle 
pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des 
fluides. 

L'étanchéité des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée 
à tout moment. 

Tous ces ouvrages ne comporteront aucun moyen de vidange par 
simple gravité. 

TERRES ESPSSES 

A) ENTREPOT 

ARTICLE 20 - 

a)L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins trois fois 
sa hauteur avec un minimum de 10 m des immeubles habités ou 
occupés par des tiers, des établissements recevant du public et 
immeubles de grande hauteur, ainsi que des installations classées 

CS 
soumises à autorisation présentant des risques d'explosion.
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b) L'exploitant est responsable de la pérennité au cours de 
l'exploitation des distances d'isolement fixées ci-dessus. Il 
prend toute mesure utile garantissant ce résultat. 

ARTICLE 21 - 

Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des 
secours, une ou des voies de 4 mètres de largeur et de 3,50 
mètres de hauteur sont maintenus libres à la circulation sur le 
demi-périmêtre au moins de l'entrepôt. Ces voies doivent 
permettre l'accès des engins-pompes des sapeurs-pompiers et, en 
outre, si elles sont en cul-de-sac, les demi-tours et croisements 
de ces engins. 

À partir de ces voies, les sapeurs -pompiers doivent pouvoir 
accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé 
de 1,30 m de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 
60 mètres. 

ARTICLE 22 - 

L'entrepôt est divisé en cellules de stockage de 4000m2 au 
plus,isolées par des paroïs coupe-feu de degré 2 heures. 

La stabilité au feu de la structure est de degré une demi-heure 
pour les entrepôts de plus de 10 mêtres de hauteur. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de 

la classe MO au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 (J.0. N.C. du 
ler décembre 1983).
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Toutefois, la toiture comporte, à concurrence au moins de 2 % de 
sa surface, des éléments judicieusement répartis permettant, en 
cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux 
légers fusibles sous l'effet de la chaleur ou mise à l'air libre 
directe). 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de 
fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la 
surface est calculée en fonction d'une part, de la nature des 
produits, matières ou substances entreposés, d'autre part , des 
dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais inférieure à 0,5 % 
de la surface totale de la toiture. 

La ou les commandes manuelles des exutoires de fumée et de 
chaleur sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment 
ou de chacune des cellules de stockage. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone 

éventuelle de 8 mêtres sans ouverture visée ci-dessus. 

Des amenées d'air neuf d'une surface équivalente à celle des 
exutoires définis aux 58 et 6è alinéas ci-dessus doivent être 
assurées sur l'ensemble du volume du stockage. Elles peuvent être 
constituées soit par des ouvrants en façade, soit par les portes 
des locaux à ventiler donnant sur l'extérieur. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet 
optique sont interdits (effet lentille). 

ARTICLE 23 - 

Les zones où sont entreposés des liquides dangereux, ou 
susceptibles d'entraîner une pollution des eaux doivent être 
conçues de sorte qu'il ne puisse y avoir - en cas d'écoulement 
accidentel tel que rupture de récipients - déversement direct de 
matières dangereuses vers les réseaux publics d'assainissement 
ou le milieu naturel.
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Notamment, le sol doit être étanche, incombustible et équipé de 
façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 
écoulement (eaux de lavage, produits d'extinction d'un 
incendie,...) puissent être recueillis efficacement. 

Le bâtiment ,si sa charpente n'est pas métallique, est équipé d'un 
paratonnerre installé dans les conditions de la norme NFC 17-100. 

ARTICLE 24 - 

Les ateliers d'entretien du matériel sont délimités par des 
parois coupe-feu de degré une heure. Les portes 
d'intercommunication sont pare-flammes de degré une demi heure 
et sont munies d'un ferme-porte. 

Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, 
il est soit dans une cellule spécialement aménagée, soit éloigné 
des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou 
d'intervention particuliers. 

ARTICLE 25 - 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant 
pour que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 
40 m de l'une d'elles, et 25 m dans les parties de l'entrepôt 
formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule d'une surface 
supérieure à 1 000 mètres carrés. 

Les portes servants d'issues vers l'extérieur sont munies de 
ferme-portes et s'ouvrent par une manoeuvre simple dans le sens 
de la sortie.
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Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables 
par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs 
accès convenablement balisés. 

ARTICLE 26 - 

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas 
d'incendie, ne pas gêner la fermeture automatique des portes 
coupe-feu. 

ARTICLE 27 - 

Les installations électriques sont conformes aux normes en 
vigueur. 

L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la 
législation sur les installations classées susceptibles de 
présenter des risques d'explosion (J.0. - N.C. du 30 avril 1980). 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à 
l'exploitation du dépôt est interdite. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à 
la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. La mise à 
la terre est effectuée suivant les règles de l'art ; elle est 
distincte de celle du paratonnerre. 

La valeur des résistances de terre est conforme aux normes en 

vigueur. 

À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur 
général, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 
électrique de l'installation, sauf des moyens de secours (pompes 
des réseaux d'extinction automatique ; désenfumage, ...). 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des 
locaux spéciaux isolés de l'entrepôt par un mur coupe-feu de 
degré une heure et largement ventilés vers l'extérieur de 
l'entrepôt.
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ARTICLE 28 - 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage 
électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points 
susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 
protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des produits entreposés 
pour éviter leur échauffement. 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue 
d'éviter une propagation horizontale du feu. 

Une ventilation individualisée est prévue pour la zone de 
recharge des batteries des chariots automoteurs. Les locaux ou 
zones spéciales de recharge de batteries sont très largement 
ventilés de manière à éviter toute formation de mélange gazeux 
explosif. Ils respectent les prescriptions réglementaires qui 
leur sont applicables. 

ARTICLE 29 - CHAUFFAGE DES LOCAUX 

Les chaufferies sont situées dans un local exclusivement réservé 
à cet effet,isolé par une paroi coupe-feu de degré deux heures. 
Toute communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se 
fait par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flammes de degré 
une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe- 
feu de degré une heure. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs 
permettant d'arrêter l'écoulement du combustible, 

= un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe 
d'alimentation en combustible, 

& un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais 
fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente.
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Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être 
réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un 
générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont 
entièrement en matériaux incombustibles. En particulier, les 
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne 
sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé 
dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de 
stockage. 

ARTICLE 30 - 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, 
escaliers, etc, soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palettes, etc.) 
forment des blocs limités de la façon suivante 

= surface minimale des blocs au sol : 250 à 1 000 m2 suivant 
la nature des marchandises entreposées, 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de 
la structure : 0,80 m, 

= espace entre deux blocs : 1 m, 

= chaque ensemble de 4 blocs est séparé d'autres blocs par 
des allées de 2 m, 

- un espace minimal de 0,90 m est maintenu entre la base de 
la toiture ou le plafond et le sommet des blocs, cette 
distance est à adapter en cas d'installation d'extinction 
automatique d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par pelletier, ces 
conditions ne sont pas applicables si l'entrepôt est équipé d'une 
installation d'extinction automatique d'incendie. 

On évitera autant que possible les stockages formant cheminées. 
Lorsque cette technique ne peut être évitée, on prévoit des 
mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

La température des matières susceptibles de se décomposer par 
auto-échauffement est vérifiée régulièrement. 

Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux 
prescriptions réglementaires d'étiquetage et d'emballage.
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ARTICLE 31 - ENTRETIEN ET CONTRÔLES 

À 

  

ENTRETIEN GÉNÉPAL 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de 
manière à éviter des accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, 
etc... sont regroupés hors des allées de circulation. 

b) Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus 
selon les instructions du constructeur et conformément aux 
règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont 
effectués dans un local spécial. La charge des 
accumulateurs est effectuée dans les conditions prévues aux 
articles 34 et suivants. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois 
par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par 
une autre réglementation. 

c) Matériels et équipements électriques 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; 
elle sera périodiquement contrôlée par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

d) Matériels de lutte contre l'incendie 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont 
régulièrement entretenus pour être en état permanent de 
fonctionnement. Ils sont vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 32 - PREVENTION DES RISQUES DE POLLUTION 

A) PRÉVENTION DES INCENDIES ET DES EXPLOSIFS 
  

Sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés des zones de stockage, il est interdit 

= de fumer, 

= d'apporter des feux nus, 

= de manipuler des liquides inflammables si les 
récipients ne sont pas hermétiquement clos.
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ARTICLE 38 - 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre 
dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence 
SOUS enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé 
présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser 
des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes 
dites "baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivants les normes en vigueur et 
de façon à éviter tout court-circuit. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés 
à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible 
de donner lieu à des étincelles, tels que "appareillage étanche 
aux gaz, appareillages à contacts baignant dans l'huile", etc. 
Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été 
installés et maintenus conformément à un tel type pourra être 
demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire 
établir cette attestation par la société qui lui fournit le 
Courant où par tout organisme officiellement qualifié. 

ARTICLE 39 - 

Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y 
fumer. Cette interdiction sera affichée en caractère très 
apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec 
l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

€ INSTALLATIONS DE RÉFAIGÉRATION ET De COMPRÉSSION 

ARTICLE 40 - 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz 
comprimés ou liquides seront disposés de façon qu'en cas de fuite 
accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il 
en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif 
mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute 
stagnation de poches de gaz de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique 
ou explosive. 

ETAT QU . ee pe eme mn a on
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ARTICLE 41 - 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur des 
locaux en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel. 

ARTICLE 42 - 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en 
nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et dans un 
endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé 
avec l'emploi et le port de ces masques. 

D HALL DE PRODUCTION 

ARTICLE 43 - 

Les éléments de construction du hall présenteront au minimum les 
Caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes: 

- parois coupe-feu de degré 2 heures, 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré 1/2 
heure, 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré 
une 1/2 heure. 

La toiture aura les mêmes caractéristiques que la toiture du hall 
de stockage. | 
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TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 44 

Les conditions fixées par les articles précédents ne peuvent en aucun cas ni à aucune 

époque, faire obstacle à l'application des dispositions du Titre Ill du Livre Il du Code du 
Travail (hygiène et sécurité) ainsi qu’à celles des règlements d'administration publique pris 
en application de l'article L.231-2 de ce même code. 

Article 45 

La présente autorisation cessera d’avoir effet dans le cas où les activités mentionnées 
ci-dessus n'auront pas été mises en exploitation avant l'expiration d'un délai de trois ans à 
compter du jour de la notification ou si leur exploitation est interrompue pendant 

deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 46 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son 

représentant devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois suivant la prise de 
possession. 

Article 47 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera le Préfet du Haut-Rhin dans le mois 

qui précède cette cessation. 

Il remettra le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 

où inconvénients mentionnés à l'article 1 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée (article 34 du 
décret du 21 septembre 1977). 

Article 48 

L'administration se réserve la faculté de prescrire ultérieurement toutes les mesures que le 
fonctionnement ou la transformation dudit établissement rendrait nécessaires dans l'intérêt 

de la salubrité et de la sécurité publique et ce, sans que l'exploitant puisse prétendre de ce 

chef à aucune indemnité ou à aucun dédommagement. 

Article 49 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 50 

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire des formalités et accords exigibles, 
le cas échéant, par d'autres réglementations (Code de l'Urbanisme, Code du Travail, voirie, 
etc...), 

Article 51 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 
est soumise sera affiché à la mairie de RIXHEIM pendant une durée minimum d'un mois et 
affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de l'exploitant. 

Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la mairie de 
RIXHEIM et mise à la disposition de tout intéressé, sera inséré par les soins du service 
instructeur et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux. 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Directeur Régional de l'Industrie, de 
la Recherche et de l'Environnement chargé de l'inspection des Installations Classées et les 
inspecteurs des services d’Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Fait à COLMAR, le 2 h NON. 1997 

Le Préfet, 

Peur le Préfet, 
Et jpexr Gétégation, 

LA Sanrét 8CrHAIre Général 

  

Signé : J.C. EHRMANN 
     

   Cristian AULEN 

  

Délais et voie de recours (article 14 de la loi 
n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement). 
La présente décision peut être déférée au Tribunal 
Administratif, le délai de recours est de deux mois à 
compter de la notification pour le demandeur où pour 
Pexploitant, il est de 4 ans pour les tiers à compter de 
l'affichage ou de la publication de la présente décision.




